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Début du conseil à 17h00. 
 
Vote du règlement intérieur : 
Adopté à  l’unanimité. Remarques de Mme Desgrez, représentante des parents d’élèves : 
mettre en rouge certains passages importants (horaire de l’école, …) 
 
Vote du projet d’école : 
Adopté à l’unanimité. Le projet définit pour 3 ans la ligne conductrice dans les compétences à 
travailler avec les élèves (lecture, écriture, connaissance du pays d’accueil, aller vers un 
‘trilinguisme’ - anglais et chinois en plus du français - pour les enfants) 
Certification en anglais (British Council) : peut être limité aux collégiens car le niveau 
demandé pour les tests est très élevé pour des primaires. 
 
Etat des lieux de l’école : 
Nombre d’enfants se montant au 30 novembre à 17 enfants, 4 en maternelle, 9 en primaire et 4 
en collège. Le problème sur les inscriptions a été soulevé par le directeur suite à la possibilité 
de l’arrivée de 2 nouveaux élèves (AREVA) courant janvier, en plus des TPS (toute petite 
section) déjà prévues pour février. Au final, l’école pourrait approcher les 19/20 élèves (un 
départ en février) présents pour la suite de l’année scolaire. Il a été fait rappel que l’embauche 
de l’équipe enseignante en place a été faite sur une base bien inférieure d’enfants. Une 
prévision plus fine des inscriptions pour 2010/2011 va être demandée à Mr Anderlini, 
représentant AREVA. Le conseil songe à rajouter dans le règlement un paragraphe sur le 
comportement en maternelle qui doit être conforme aux règles émises sous peine d’exclusion 
de l’école. Pour rappel, la maternelle n’est pas obligatoire, la scolarisation l’étant à partir de 6 
ans. Le conseil songe aussi à mettre en place un nombre d’enfants maximum en maternelle 
pouvant être accueillis à l’école de Daya Bay vu le nombre important de niveaux. 
 
Organisation de l’école : 
Horaire :  

- 8h30/11h30 puis 15h00/16h30 pour les PS (sieste à la maison), 4 jours par 
semaine. 

- 8h30/11h30 puis 13h30/16h30 pour les primaires, 4 jours par semaine. 
- 8h00/11h00 puis 13h30/16h30 pour les collégiens, 4 jours par semaine plus le 

mercredi matin. 
Assurance scolaire : problème soulevé par le directeur déjà depuis quelques mois, car il y a 
une lacune sur la couverture ‘individuelle accident’ en cas de sortie des élèves de l’école et 
hors temps scolaire dans le contrat souscris par EDF chez MGS. Les parents d’élèves 
demandent un récapitulatif précis des prestations d’assurance. Celui-ci pourrait être obtenu - 
ainsi que des réponses précises sur l’individuelle accident- au cours de l’entretien que 
devraient avoir les responsables EDF avec MGS dont une visite est prévue sur la Chine en 
janvier. 
Suite à leur réponse, et en cas de non couverture des enfants pour les sorties scolaires, une 
assurance complémentaire se révèlera être obligatoire pour participer aux sorties prévues de 
toutes façons après le mois de janvier. Les mêmes questions se posent pour les enfants 
‘AREVA’, et des réponses précises devront donc être données. 
 
Il est à noter que la police chinoise a fait une visite à l’école lundi 23 novembre, et qu’une 
réunion a eu lieu entre celle-ci et des représentants EDF le même jour. 
Il a été fait comme rappel, suite à des problèmes de kidnapping d’enfants dans les écoles 
chinoises, de ne pas laisser seuls les enfants en dehors du village et d’avoir un œil 
constant sur eux à l’intérieur de celle-ci, et de veiller  à nos biens personnels pendant les 
semaines précédant le nouvel an chinois. 
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Présents : 
M. le représentant EDF M. LAGUNEGRAND 
Enseignants  M. BERTOZZI (directeur) 

Mme BERTOZZI (enseignante)  
Parents délégués  Mme DESGREZ 

Mme RICHOT   
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Organisation du soutien scolaire : 
Les mardis et jeudis, pour les primaires, de 16h30 à 17h30. Pour rappel, le soutien est 
obligatoire pour les élèves désignés par l’enseignant (avec l’accord des parents), les autres 
élèves peuvent rester (donc non obligatoire) pour une aide aux devoirs. 
 
 
Organisation des animations extrascolaires : 
 

• Activités périscolaires :  
Ateliers organisés les mercredis pour les primaires/collégiens, sur la base du volontariat. Au 
programme, alternance entre film/expériences-réalisations technologiques et atelier 
créatif/EPS avec l’aide de Mme Desgrez. 

• Sorties possibles : 
 Musée des sciences à Hong Kong ; 
 Pique-nique/ballade sur l’île de Lantau ; 
 Da Peng (vieille ville) ; 
 Plage de Daya Bay (découverte géographique, faune flore…) 
 Zoo de Shenzhen…. 

 
Les idées sont à creuser et l’équipe est ouverte aux propositions. 
 

• Manifestations dans l’année : 
 Halloween, le 30 octobre dernier. Les photos sont disponibles à l’école, sur une 

clé USB ; 
• Noël : vendredi 18 décembre. Film puis goûter dans l’après-midi, sur le temps 

scolaire.  
 
Questions diverses :  

 
• Fermeture des bacs à sable : Mr Lagunegrand va rencontrer la mairie du village pour 

demander à la place des trois un pour les plantes, un autre pour un potager par exemple, et 
un dernier avec des jeux pour les maternelles si possible. 

• Sorties : voir plus haut. 
• Risque H1N1 : Au niveau du nettoyage de l’école et des classes, plutôt sommaire au 

début, un léger mieux depuis. Mme Desgrez souligne qu’elles ne savent peut être pas bien 
utiliser l’eau de javel et elle se propose de leur montrer. L’équipe enseignante avait aussi 
demandé la désinfection quotidienne des poignées de porte, il reste à vérifier comment 
cela est fait. 

• Toujours sur ce sujet, le directeur avait demandé le remplacement de 4 robinets en 
mauvais état par des modèles à déclenchement automatique ainsi qu’un distributeur de 
serviettes en papier en lieu et place des torchons à l’hygiène douteuse. Récemment, la 
mairie a refusé ce changement, Mr Lagunegrand va donc provoquer une nouvelle réunion 
pour insister sur ce point. 

• Désinfection du matériel scolaire (jeux des maternelles). Il a été fait avant la rentrée et ces 
jours-ci. Il sera mis en place à toutes les vacances, le directeur soulignant que la 
population d’enfants étant moindre que dans une classe ‘normale’ (4 élèves), on pouvait 
se montrer plus souple quant à la fréquence des nettoyages. 

• Assurance scolaire : voir plus haut. 
• Alles et venues des personnes étrangères à l’école dans la cour : mise en place de 

panneaux en chinois sur les portails, l’impact pour l’instant est à démontrer. Peut être 
mise en place d’une fermeture de ceux-ci ? (mais il faut garder la possibilité aux secours 
de rentrer). Question aussi de Mr Lagunegrand sur les entrées dans l’école hors du temps 
scolaire, à savoir qui a les clés (cours de chinois pour les expatriés…) 

• Sécurité : les extincteurs ont été vérifiés au cours du mois passé, un exercice incendie est 
prévu (ainsi qu’un exercice de confinement), mais son utilité est à démontrer car il n’y a 
pas de système d’alerte au feu sur l’école. Les plans d’évacuation affichés vont être 
‘rafraîchis’ pour une meilleure lecture. 

• Retour des corrigés du CNED : les devoirs corrigés nous parviennent bien trop 
tardivement. Par exemple, les devoirs de la séquence 1 envoyés fin septembre ont été 
reçus corrigés fin novembre. Ce délai bien trop grand est nuisible aux collégiens car il 
leur est difficile après ce laps de temps de se replonger dans leurs copies pour les corriger 
ou les analyser. Nous les envoyons en respectant le calendrier donné par le CNED mais 
ceux-ci arrivent en France après la date prévue. Il semblerait qu’il y ait un temps de 
« latence » entre la transmission du courrier à James et la réception en France. De plus, 
nous n’avons aucun reçus pour savoir à quelle date réelle ont été envoyés ces devoirs. 
Nous demandons donc que les courriers destinés au CNED soient envoyés 
immédiatement par James par la voie la plus rapide possible. 



 
• Les représentantes des parents d’élèves demandent également si la cour peut-être utilisée 

le soir pour jouer au volley, la base vie ne disposant pas de terrain prévu à cet effet. Le 
directeur souligne que, dans la mesure où les affaires sont rangées après l’activité et que 
l’école reste fermée, il ne voit pas d’objections à cette pratique. 

 
• Levée du conseil à 19 h 15 

 
Lecture et émargement du PV 
 
 
 

 


